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- Deux représentants du ministère du transport et 

de l'équipement,   

- Un représentant de l'entreprise chargée de la 

gestion du fonds de garantie des assurés,   

- Le délégué général de l'association 

professionnelle des sociétés d'assurance.  

Les membres de la commission sont désignés par 

arrêté du ministre des finances sur proposition des 

organismes concernés.  

Le président peut inviter toute personne dont la 

présence à ses travaux est jugée utile.  

Art. 12 - La commission prévue par l'article 11 du 

présent décret se réunit à la demande de son président 

chaque fois qu'il est nécessaire. Les délibérations de la 

commission ne sont légales qu'en présence de la 

majorité de ses membres. Au cas ou le quorum n'est 

pas atteint, la commission sera convoquée de nouveau 

dans un délai ne dépassant pas 7 jours, auquel cas la 

commission se réunit quelque soit le nombre des 

membres présents.  

L'avis de la commission est pris à la majorité des 

voix des membres présents et en cas de partage, la 

voix du président est prépondérante. Les avis de la 

commission soit consignés dans un procès-verbal 

signé par le président ou son représentant et par ses 

membres présents.  

Le secrétariat de la commission est confié à la société 

chargée de gestion du fonds de garantie des assurés.  

Art. 13 - L'entreprise chargée de la gestion du 

fonds de garantie des assurés procède au paiement des 

indemnités dues au profit des moyennes et grandes 

entreprises sinistrées conformément aux dispositions 

du décret-loi n° 2011-40 du 19 mai 2011 susvisé, et 

ce, sur demande du ministre des finances après avis de 

commission visée à l'article 11 du présent décret.  

Art. 14 - Le ministre des finances, le ministre de 

l'intérieur, le ministre l'agriculture et de 

l'environnement, le ministre de l'industrie et de la 

technologie, le ministre du commerce et du tourisme 

et le ministre du transport et de l'équipement sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne. 

Tunis, le 27 juin 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

Décret nº  2011-791 du 25 juin 2011, portant 
modification du décret n° 2010-3251 du 17 
décembre 2010 relatif à la répartition des 
crédits du budget de l'Etat ouverts par  la  loi 
nº 2010 -58 du 17 décembre 2010 portant loi 
de finances pour l'année 2011, telle que 
modifiée par le décret-loi n° 2011-56 du 25 
juin 2011, portant loi de finances 
complémentaire pour l'année 2011. 

Le President de la Republique par interim, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 
organique du budget et l’ensemble des textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment son article 31, 

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 
promulgation du code de la comptabilité publique et 
l’ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée, 

Vu la loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010, portant 
loi de finances pour l'année 2011, telle que modifiée par 
le décret-loi n° 2011-56  du 25 juin 2011, portant loi de 
finances complémentaire pour l'année 2011, 

Vu  le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011 portant 
organisation provisoire des pouvoirs publics, 

Vu le décret n° 2010-3251 du 17 décembre 2010 
portant répartition des crédits du budget de l'Etat 
ouverts par la loi nº 2010-58 du 17 décembre 2010 
portant loi de finances pour l'année 2011. 

Décrète : 

Article premier -  Sont modifiées les dispositions 
des articles premier et 2 du décret n° 2010-3251 du 17 
décembre 2010 portant répartition des crédits du 
budget de l'Etat ouverts par la loi nº 2010-58 du 17 
décembre 2010 portant loi de finances pour l'année 
2011 comme suit : 

Article premier (nouveau) - Les crédits afférents aux 
dépenses du Titre I du budget de l'Etat pour l'année 2011 
sont répartis par parties et articles conformément au 
tableau «A modifié» annexé au présent décret. 

Article 2 (nouveau)  - Les crédits d'engagement et 
les crédits de paiement afférents aux dépenses du Titre 
II du budget de l'Etat pour l'année 2011 sont répartis 
par parties et articles conformément aux tableaux "B 
modifié" et "C modifié" annexés au présent décret. 

Les crédits inscrits au tableau "C modifié " ont un 
caractère évaluatif. 

Art. 2 - Les chefs d'administrations et les 
ordonnateurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 25 juin 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 


